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Texte de la question

M. Alfred Trassy-Paillogues attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'écologie, de l'énergie, du
développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, sur
l'opportunité du développement de l'éolien offshore (marin). Compte tenu des perspectives de ralentissement de
l'activité de l'éolien on shore (terrestre) à cause des problèmes d'implantation dus à la raréfaction de sites à
équiper, et des critiques qu'il suscite en termes de nuisances sonores ou paysagères, l'éolien offshore, plus
puissant et plus productif, suscite l'intérêt et mérite une étude approfondie. Toutefois, des évolutions
technologiques sont préalables au développement de l'éolien offshore, pour son implantation en mer, la
production d'électricité et surtout l'acheminement de l'énergie sur de grandes distances. Au niveau
réglementaire, si les projets français ne concernent que les eaux territoriales et relèvent donc de la souveraineté
nationale, des outils de planification territoriale doivent cependant être mis en place car il n'y a pas de réelle
mise en concurrence ou d'arbitrage entre les différentes activités en mer, même si le Grenelle 2, en supprimant
le permis de construire et les zones de développement de l'éolien en mer, a mieux adapté le cadre
réglementaire français au développement de l'éolien offshore. Le Grenelle de la mer en 2009 a également
ouvert des perspectives encourageantes en relevant le tarif de rachat par les distributeurs d'énergie pour
l'électricité éolienne offshore de 9 à 15 centimes d'euros par kWh. Enfin, l'impact environnemental de
l'implantation d'éoliennes en milieu marin reste encore difficile à évaluer de manière précise. Avant tout
démarrage de projet, il faudra disposer de données fiables concernant le bilan carbone, le bilan énergétique
ainsi que l'impact sur la biodiversité marine. En conséquence, bien que la France ne compte pas de projets en
cours de réalisation à l'heure actuelle mais de nombreux projets à l'étude, il souhaiterait savoir dans quelle
mesure le Gouvernement se montre intéressé par le développement de l'éolien offshore et s'il envisagerait ainsi
de le promouvoir.
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